
Un accord collectif peut-il prévoir des jours de congé spécifiques
supplémentaires pour un secteur ?

Réponse courte

Un accord collectif peut prévoir des jours de congé spécifiques supplémentaires pour un secteur, à condition de

respecter les règles impératives du Code du travail luxembourgeois. Ces jours de congé additionnels doivent être

explicitement prévus dans l’accord, qui doit préciser leur nombre, leur nature, les modalités d’octroi, les conditions

d’éligibilité et la rémunération, sans jamais réduire les droits légaux des salariés.

La validité de ces dispositions dépend du respect de la procédure de négociation, de l’adoption par les parties

représentatives et du dépôt auprès de l’Inspection du travail et des mines (ITM). Les employeurs du secteur concerné

sont alors tenus d’appliquer ces congés supplémentaires à tous les salariés couverts par l’accord, dans le respect de

son champ d’application.

Définition

Un accord collectif de travail est une convention conclue entre une ou plusieurs organisations syndicales

représentatives des salariés et une ou plusieurs organisations patronales ou employeurs individuels. Il a pour

objet de déterminer les conditions de travail et d’emploi ainsi que les droits et obligations des parties

contractantes. Dans le contexte luxembourgeois, l’accord collectif peut prévoir des dispositions plus favorables

que la législation, notamment en matière de congés, dans les limites fixées par le Code du travail.

Conditions d’exercice

L’attribution de jours de congé spécifiques supplémentaires par accord collectif est possible sous réserve du respect

des règles impératives du Code du travail. L’accord collectif ne peut en aucun cas réduire les droits légaux des

salariés, mais il peut instituer des avantages supplémentaires, tels que des jours de congé additionnels pour des

événements particuliers, des circonstances propres au secteur ou des nécessités opérationnelles. La validité de ces

dispositions est subordonnée à leur négociation et adoption selon la procédure prévue aux articles L.162-1 et

suivants du Code du travail, incluant la consultation des parties représentatives et le dépôt auprès de l’Inspection du

travail et des mines (ITM).

Modalités pratiques

La mise en œuvre de jours de congé supplémentaires sectoriels doit être explicitement prévue dans le texte de

l’accord collectif, en précisant leur nombre, leur nature (ex. : congé pour ancienneté, congé pour événements

familiaux, congé sectoriel spécifique), les modalités d’octroi, les conditions d’éligibilité et les éventuelles périodes de
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prise. L’accord doit également prévoir les modalités de rémunération de ces congés, qui ne peuvent être inférieures à

celles prévues pour le congé légal. Les employeurs du secteur concerné sont tenus d’appliquer ces dispositions à

l’ensemble des salariés couverts par l’accord, sous réserve de leur champ d’application personnel et territorial.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir de manière précise les catégories de salariés bénéficiaires, les procédures de demande

et de validation des congés supplémentaires, ainsi que les modalités de report ou de cumul éventuel avec d’autres

congés. Les partenaires sociaux doivent veiller à la clarté des dispositions afin d’éviter tout litige d’interprétation. Il est

conseillé de procéder à une information régulière des salariés sur leurs droits issus de l’accord collectif et de tenir à

jour un registre des jours de congé attribués au titre de ces dispositions. En cas de doute sur la conformité d’une

clause relative aux congés supplémentaires, une consultation préalable de l’ ITM ou des services juridiques

spécialisés est recommandée.

Cadre juridique

La possibilité pour un accord collectif de prévoir des jours de congé supplémentaires repose sur les articles L.223-1

et suivants du Code du travail, qui fixent le régime général du congé payé, ainsi que sur les articles L.162-1 et

suivants relatifs à la négociation, la conclusion et l’application des conventions et accords collectifs de travail. La

jurisprudence luxembourgeoise confirme la validité de telles dispositions dès lors qu’elles sont plus favorables que la

loi et qu’elles respectent les procédures de négociation et de dépôt. L’ITM assure le contrôle de la conformité des

accords collectifs et peut intervenir en cas de contestation.

Veillez à ce que toute attribution de jours de congé supplémentaires par accord collectif soit formalisée par écrit, déposée auprès de l’

ITM et communiquée à l’ensemble des salariés concernés afin d’assurer sa pleine opposabilité et d’éviter tout risque de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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